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Un sujet qui peut vous sem-

bler constamment remis sur 

la table consiste à créer des 

espaces de citoyenneté en 

intégrant les usagers dans des 

instances décisionnelles sous 

la forme de comités touchant 

à des aspects organisationnels 

et cliniques autant dans l’ins-

titutionnel que le communau-

taire. La formule n’est pas 

nouvelle mais je crois qu’il 

vaut la peine de réécrire sur 

le thème en cernant les élé-

ments convergents et diver-

gents de ce sujet qui a 

l’avantage de mettre de 

l’avant les nombreux points 

de vue de ceux ayant le sa-

voir expérientiel de la mala-

die. 

Tout commença en 1973 avec 

la création de comités de bé-

néficiaires pour les centres 

d’hébergement, les centres 

de réadaptation, les centres 

jeunesses, les centres hospi-

taliers et les ressources d’hé-

bergement en santé mentale.  

On s’aperçoit très rapidement 

des immenses besoins des 

personnes désinstitutionali-

sées et du besoin criant de la 

défense de droits de cette 

minorité longtemps ignorée 

dans des bâtiments à sécurité 

maximum. 

En 1991, des recommanda-

tions pour la création des co-

mités des usagers sont mises 

de l’avant et la logique 

des groupes de pression évo-

lue vers des organisations 

soutenant les droits civiques 

des usagers.  Une résultante 

des 20 années de labeur de la 

part d’individus remarquables 

qui ont cheminé dans des en-

vironnements en marge de 

l’acceptation sociale.  Telle-

ment qu’en 2005, la Loi 83 

oblige la création d’un comité 

des usagers dans tous les éta-

blissements de santé. 

Par la suite, l’avènement des 

recommandations incluses 

dans le Plan d’action en Santé 

Mentale (PASM) 2005-2010 

<<La force des liens>> recom-

mande l’intégration des usa-

gers au processus décisionnel 

pour l’amélioration des soins 

et services tant à  l’organisa-

tionnel qu’au niveau clinique.  

Nous pouvons tabler sur le 

travail de nos précurseurs et 

légitimement s’enligner vers 

un partenariat clinicien- ges-

tionnaire-intervenant-usager 

au niveau de la prise de déci-

sion à l’intérieur de comités. 

Le PASM semait la voie vers 

une émancipation dans une 

démarche autonome ou de 

groupe où nous en sommes 

rendus aujourd’hui. L’utilisa-

teur de services comme par-

tie prenante à la structure 

organisationnelle. Un change-

ment dans le mode décision-

nel en présence d’utilisateurs 

de services. Il ne reste plus 

qu’à se croiser les doigts pour 

que ces recommandations de-

viennent enchâssées dans un 

livre vert qui assurera l’inté-

gration des usagers dans le 

système de la santé et des 

services sociaux. 

De plus il y a 30 ans, en 

marge de l’évolution québé-

coise, la notion des groupes 

Par et Pour émergeait au Ca-

nada dans le sillon des États-

Unis pour dicter la norme sur 

la place voulue et désirée des 

usagers dits survivants ayant 

dépassés l’état de victimes 

afin de recevoir des services 

en santé mentale et trouver 

des rôles valorisants dans des 

organisations militantes au 

début, et qui avec le temps, 

on espère, deviendra chose 

courante au Québec.  

La participation des personnes utilisatrices de services  

sur des comités…Oui mais ! 



Ces débouchés considérables 

des quarante dernières an-

nées ont résulté dans une 

amélioration notable de nos 

statuts d’incapables auxquels 

les patients psychiatrisés 

étaient confrontés. Nous vou-

lons êtres reconnus comme 

des êtres humains ayant des 

droits et bien sûr, les respon-

sabilités qui s’y rattachent. 

Il ne faut donc pas se sur-

prendre si certains usagers 

québécois désirent mainte-

nant pousser plus loin leur 

citoyenneté en créant, conce-

vant et réalisant des groupus-

cules sous le légitime désir de 

contribuer davantage à 

quelque chose qui leur tien-

nent à cœur.  Après tout il 

faut vivre à son époque…C’est 

la seule façon de cheminer 

vers son rétablissement res-

pectif dans un environnement 

où la ‘’transmission’’ était 

restée trop longtemps sur le 

neutre.    N’était ce pas Dédé 

Fortin qui chantait ‘’Passe 

moé le puck pi j’va en comp-

ter des but’! 

De nombreuses études inter-

nationales ont démontré les 

immenses gains d’introduire 

les usagers dans le réseau du 

système de la santé et des 

services sociaux (SSSS).  Ce 

ressourcement de l’intérieur 

du réseau, que procure le sa-

voir expérientiel, est aussi 

bon pour le bien-être des per-

sonnes utilisatrices que l’effi-

cacité gagnée par les  

soignants qui y voient de  

nouvelles avenues. Les enjeux 

qui en résultent sont  

nouveaux mais l’humanisation 

du système de la santé et  

des services sociaux ne  

s’en voit que meilleure. La 

re lat ion thérapeut ique  

traditionnelle où subsiste  

la frontière très nette entre 

l’intervenant (expert) et 

l’usager (patient) évoluera 

vers un nouveau système  

où les relations de pouvoir 

deviendront plus égalitaires. 

L’implication des utilisateurs 

de services au sein de comités 

où leurs contributions basées 

sur leur vécu expérientiel et 

professionnel, devient tribu-

taire pour l’ensemble des 

participants autour de la 

table. Pour ce faire, il faut 

créer des espaces de dialogue 

avec la mise sur pied de 

groupes d’entraide.  Pour 

parler du nôtre, Reprendre 

Pouvoir,  au début certains 

usagers le voyaient à tort 

comme une thérapie de 

groupe, mais le fondement du 

groupe et sa raison d’être 

prennent maintenant de l’es-

sor et poursuivent les objec-

tifs de représentativité qui 

ont été fixés au départ.  

L’empowerment qui en dé-

coule devient partie prenante 

de nos démarches et s’inscrit 

en accord avec la réadapta-

tion sociale de chacun.  

Si l’on veut maintenant s’ins-

crire dans une continuité re-

cherchée et évolutive, 

comme toute organisation, il 

faut se voir octroyé les res-

sources nécessaires. Il en 

coûte environ 1000$/jour/

patient pour hospitaliser une 

personne en crise, alors qu’un 

projet de participation des 

usagers pour former un 

groupe d’entraide destiné à 

la représentativité des usa-

gers couterait 9.00$/usager/

jour pour un groupe de 13 

personnes comme le groupe 

Reprendre pouvoir. 

La première année d’exis-

tence en est une de démar-

rage où chacun apporte ses 

forces dans un contexte in-

certain, et la contribution des 

membres rejaillit sur le 

groupe qui se structure selon 

les besoins et volontés asso-

ciatives.   

 « Ce ressourcement de l’intérieur du réseau,  

que procure le savoir expérientiel,  

est aussi bon pour le bien-être des personnes  

utilisatrices que l’efficacité gagnée par les soignants 

qui y voient de nouvelles avenues. » 



D’où s’écoule un désir de 

faire évoluer le groupe d’en-

traide vers quelque chose de 

structuré.  Tout en conser-

vant l’idéologie de départ, il 

faut entrevoir l’action de re-

hausser les objectifs pour 

faire bénéficier les adhérents 

vers les étapes suivantes, 

telles la réhabilitation de 

l’estime de soi et de la consi-

dération d’autrui qu’apporte 

la reconnaissance de leurs 

compétences/habiletés en se 

faisant rémunérer. 

Effectivement,  toute initia-

tive mise en place visant la 

participation des usagers est 

prometteuse et source de re-

nouveau dans l’élaboration 

des services et de visions 

stratégiques des établisse-

ments ou CSSS.  Les thèmes 

abordés durant les sessions de 

travail à l’intérieur des comi-

tés auxquels nous sommes 

invités nous incitent à pousser 

notre réflexion sur les ques-

tions soulevées lors de nos 

présences respectives dans 

ces rencontres.  

Pour certains d’entre nous, 

cette opportunité offerte est 

bénéfique mais correspond 

plus ou moins à nos attentes.  

Certains éprouvent des diffi-

cultés à faire des interven-

tions soignées et réfléchies en 

raison du manque d’informa-

tions, tous n’ont pas accès à 

Internet.  La plupart d’entre 

nous ont la capacité d’élabo-

rer leurs propres propositions 

personnelles.  De ce fait, à 

même titre que tous les soi-

gnants participant à ces réu-

nions,  nous devons prendre 

le temps de se préparer à 

l’avance et s’organiser en 

conséquence.  Sinon nos pré-

sences se résumeront assez 

vite à n’être qu’une formalité 

avec laquelle la seule raison 

de nous supporter sera de 

pouvoir afficher bien haute la 

b a n n i è r e  d ’ u n e 

<<organisation axée sur la 

gestion du Rétablissement>>.  

Une coquille bien vide où le 

désintéressement de tous et 

chacun s’installe avec comme 

résultante, la défection des 

acteurs y participant.  

Si l’on désire une issue favo-

rable et durable, il n’existe 

qu’un pas à franchir, celui de 

la rémunération directe des 

usagers, selon leurs compé-

tences acquises avant le dé-

clenchement de la maladie ou 

qu’ils développent ensuite 

dans différents programmes 

existants. L’acceptation par 

les autres de leur chemine-

ment avec un passé de 

troubles mentaux transforme 

l’idée que celui-ci est un bou-

let vers celle que l’on peut 

mettre à contribution sous la 

forme de notre savoir expé-

rientiel.  En vérité, nous dési-

rons le salaire minimum pour 

reconnaitre le fait que nous 

avons pris de l’expérience de 

vie de s’en être sorti, une 

expérience comparable au 

savoir académique.  Nous 

sommes des sources inspi-

rantes pour les pairs que nous 

côtoyons dans le cadre d’une 

vie associative fournie et qui 

démontre une contribution 

concrète obtenant des résul-

tats probants dans l’accompa-

gnement des usagers vers une 

santé retrouvée.  Nous 

sommes complémentaires à 

ce qui existe déjà.  

Les animateurs, le secrétaire 

et les gestionnaires usagers 

s’occupant de canaliser les 

visions stratégiques des pro-

jets, choisis en fonction de 

leurs compétences, s’occu-

pent de la répartition équi-

table de certaines tâches ré-

munérées à l’intérieur du 

groupe (principe de l’utilisa-

teur payé/plage horaire), de 

l’obtention de dossiers et de 

leur diffusion à bon escient.  

Un niveau organisationnel né-

cessaire à structurer l’en-

semble et qui assurera une 

bonne démarche participative 

aux opérations inhérentes. 

Ces derniers sont redevables 

envers le groupe.   

« En vérité, nous désirons le salaire minimum  

pour reconnaitre le fait que nous avons pris  

de l’expérience de vie de s’en être sorti,  

une expérience comparable au savoir académique. »   



Ils n’ont pas le statut officiel 

de représentants du groupe 

car chacun des membres con-

tinue à parler en leur propre 

nom ou celui du groupe. Nous 

avons déjà fait la démonstra-

tion que nos membres n’ont 

subi aucune réhospitalisation 

depuis trois ans, venant ainsi 

confirmer ce que les études 

internationales démontrent. 

Comment expliquer la lenteur 

québécoise à ne pas financer 

cette forme alternative qui 

fonctionne.  Le soutien par 

les pairs est une forme de ré-

adaptation psychosociale des 

plus prometteuses.  Elle est 

économe, efficace et a l’effet 

souhaité de briser l’inertie 

des usagers à regarder jaunir 

la tapisserie de leur apparte-

ment faute d’avoir un espoir 

qui les animent. La présence 

d’un conseiller-clinique prêt à 

soutenir de façon thérapeu-

tique peut être aidante. 

Force est d’avouer que nous 

ne pouvons plus se conter des 

histoires de grand-mère en 

rejetant la faute sur les con-

tribuables québécois qui, par 

leur sous-financement à la 

Santé et les Services Sociaux 

(englobant pourtant 55% des 

dépenses étatiques, en 2008, 

1 450 000 000 $ à la santé 

mentale au Québec seule-

ment), sont responsables du 

manque de performance dans 

le sacro saint principe de re-

mettre sur pied les contri-

buables ayant eu ou qui ont 

une problématique en santé 

mentale. D’autant plus qu’en 

vérifiant auprès des établisse-

ments de santé, on remarque 

qu’ils sont en constante pé-

riode de recrutement avec 

des postes de 45 000$/an mi-

nimum, donc l’équivalent de 

ce qu’en coûte la mise en 

place d’un groupe d’entraide 

qui offrent de véritables per-

cées pour les 13 usagers qui 

décident d’y adhérer en prô-

nant le Rétablissement par le 

travail, si minime soit-il. 

Mais qu’est-ce qui interfèrent 

ou bloquent la mise en place 

du nec plus ultra de la réa-

daptation psychosociale ?  

Vivant dans notre société 

nord américaine, il va de soi 

que les leaders économiques, 

ceux qui ont l’Argent, se doi-

vent de dicter la mesure dans 

l’avènement de groupes d’en-

traide avec les ressources 

proactives nécessaires à leur 

épanouissement.  C’est donc 

l’institutionnel, s’accaparant 

la presque totalité du 1. 45 

milliard $, qui doit agir 

comme chef de fil en orches-

trant une modification des 

postes des dépenses comp-

tables dans une ère où ‘’rien 

ne se créer, rien de se perd…

seulement une période de 

réajustements tendant vers 

l’équilibre’’. 

 

Que faire ?  

 

Comme d’habitude…rien…  

Ne bousculons pas nos vielles 

mentalités de soignants, nous 

risquons d’y perdre au 

change… 

 

Le Sociologique est le seul 

facteur qui subsiste pour dé-

crire la barrière du Nous et 

Eux…si l’on ouvre la porte et 

commençons à délaisser 

l’Économique à ces inca-

pables…où cela va t-il nous 

mener ???  Oui, mais… 

 

Et c’est mon grand-père pa-

ternel qui nous répétait sans 

cesse <<Je n’avais pas de sou-

liers et me plaignais constam-

ment…jusqu’à ce que je ren-

contre un homme sans 

pieds !!!>>  

« Nous avons déjà fait la démonstration que nos 

membres n’ont subi aucune réhospitalisation  

depuis trois ans, venant ainsi confirmer ce que les 

études internationales démontrent. »  


